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Texte de la question

M. Henri Emmanuelli attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants, sur certaines revendications du monde combattant. Lors des derniers débats budgétaires, il a
en effet indiqué qu'il mettait à l'étude la possibilité d'augmenter l'aide différentielle aux conjoints survivants en cas
de reliquat de fin d'année du budget de l'ONAC ainsi que l'extension de la carte du combattant aux soldats appelés
avant le 02 juillet 1962 et ayant servi après cette date. Il souhaiterait connaître l'état d'avancement de ces deux
dossiers.

Texte de la réponse

  La création de l'allocation différentielle, en 2007, en faveur des conjoints survivants de ressortissants de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG), âgés de 60 ans au moins, s'est révélée
nécessaire du fait des difficultés financières grandissantes rencontrées par un certain nombre de veuves ne
disposant pas d'une retraite ou de ressources personnelles, et se trouvant d'autant plus démunies au décès du
conjoint qu'elles étaient désormais privées des avantages fiscaux ou sociaux dont disposait leur mari, alors que leur
incombaient les charges du ménage. Cette allocation est destinée à compléter, à hauteur d'un plafond maximum,
l'ensemble des ressources mensuelles du conjoint survivant, à l'exception des aides au logement dont il dispose ou
auxquelles il peut prétendre dans le cadre de la législation de droit commun, afin de lui assurer un revenu minimum
lui permettant de vivre dignement. Depuis sa création, l'allocation différentielle a été régulièrement revalorisée.
C'est ainsi que le montant plafond de cette prestation, initialement fixé, le 1er août 2007, à 550 € par mois, a été
porté à 800 € au 1er janvier 2010, à 817 € au 1er avril 2010, à 834 € au 1er avril 2011 et à 900 € au 1er avril 2012,
ce qui représente au total une augmentation de 63,6 % en 5 ans. En tenant compte des marges de manoeuvre
éventuelles dans le futur budget de l'ONAC-VG, ajoutées à l'abondement cumulatif des crédits dédiés à l'allocation
différentielle de 3 M€ sur la période 2013-2015, et dès lors que le budget de l'ONAC-VG permettra de stabiliser le
plafond fixé à 900 €, le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants veillera
cependant à ce que le relèvement de ce plafond soit poursuivi pour parvenir, dans un premier temps, à 932 € puis à
964 €. Enfin, il y a lieu de rappeler qu'en leur qualité de ressortissants de l'ONAC-VG, les veufs et veuves d'anciens
combattants, qu'ils soient ou non bénéficiaires de l'allocation différentielle, peuvent obtenir auprès des services
départementaux de l'établissement public, des aides et secours adaptés à leur situation individuelle. L'Office
dispose de crédits à cet effet ; sa dotation en matière d'action sociale a ainsi été portée à 20,6 M€ dans la loi de
finances pour 2013. Par ailleurs, il résulte des dispositions des articles L. 253 bis et R. 224 D du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre (CPMIVG) que la qualité de combattant est reconnue aux
militaires et aux civils de nationalité française ayant participé à la guerre d'Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 2
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 juillet 1962, date d'indépendance de l'Algérie et ayant servi pendant 90 jours en unité combattante ou pris part à 9
actions de feu ou de combat collectives, ou à 5 actions de feu ou de combat individuelles. Sont toutefois exonérés
de ces conditions les militaires qui ont été évacués pour blessure reçue ou maladie contractée en unité combattante,
ainsi que ceux qui ont reçu une blessure assimilée à une blessure de guerre. En outre, les dispositions de l'article
123 de la loi de finances pour 2004 permettent, depuis le 1er juillet 2004, de reconnaître la qualité de combattant
aux militaires dès lors qu'ils totalisent 4 mois de présence sur les territoires concernés, sans obligation d'avoir
appartenu à une unité combattante. La question d'une éventuelle extension des droits à la carte du combattant au-
delà du 2 juillet 1962 a été évoquée à l'Assemblée nationale, le 5 novembre 2012, lors des débats portant sur le
projet de loi de finances pour 2013. A cette occasion, le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé
des anciens combattants a indiqué qu'il était favorable à cette extension pour les militaires justifiant d'un séjour de
quatre mois en Algérie incluant la date du 2 juillet 1962, ce qui impose que leur séjour ait commencé
antérieurement à cette date. La situation budgétaire globale, des plus contraintes, n'a pas permis d'inscrire cette
mesure au budget des anciens combattants pour 2013. Cependant, le ministre délégué a affirmé qu'elle figurera au
nombre des sujets à examiner en priorité pour le budget 2014. Il convient de rappeler en dernier lieu que les
militaires présents en Algérie entre le 2 juillet 1962 et le 1er juillet 1964 bénéficient d'ores et déjà d'une
reconnaissance particulière. Conformément aux dispositions de l'article D. 266-1 du CPMIVG, ils peuvent en effet,
sous réserve de justifier des conditions requises, solliciter le titre de reconnaissance de la Nation qui leur ouvre
droit au port de la médaille de reconnaissance de la Nation, à la souscription d'une rente mutualiste et les rend
ressortissants de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre.
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